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ANNEXE B
IJRBA-201 1-1 17

I USAGES ET BÂTIMENTS PRINCIPAUX PERMIS,
PAR ZONE
USAGES ET BÂTIMENTS PERMIS I ZONE 840
DOMINANCE H
1. Habitation

1. Habitation unifamiliale isolée S
2. Habitation unifamiliale jumelée S
3. Habitation unifamtiale en rangée S
4. Habitation unifamiliale quadruplex
1. Habitation bifamiliale isolée S
2. Habitation bifsmiliale jumelée C
3. Habitation bifamiliale en rangée

. Habitation multifamiliale isolée
. Habitation multifamiliale jumelée
. Habitation multifamiliale en rangée

. Habitation dans un bâtiment à usage multiple

. Habitation en commun
. Maison mobile

7. Habitation saisonnière
8. Habitation de terme
Industrie . . .

. Industrie manufscturiére lourde
2. lndustrie manufacturière intermédiaire
3. Industrie manufacturière légère
4. Commerce de gros à contraintes élevées
5. Commerce de gros et entreposage
6. Construction et travaux publics
Transport et services publlcs

31. TranSport
32. Stationnement
33. Infrastructures d’utilité publique 8354, 3355
4. Commerce
41. Commerce de détail des produits de I’alim.
42, Commerce de détail de produits divers
43. Commerce de détail de véhicules
44. Postes d’essence —

5. ServIces.. . . .

1. Services professionnels et d’affaires
2. Services personnels et domestiques

53. Services d’hébergement
4. Services de restauration

. Bar et boite de nuit
. Services gouvernementaux

7. Services communautaires
. Défense et sécuritublique
Loisir et culture
. Centre culturel
. Infrastructures touristiques
, Centre récréatif
. Loisir extérieur léger 642
. Loisir extérieur de grande envergure
. Loisir commercial

. ExploltatlOn:prlmaire . . .... . . . ... . . . . . .

71. Agriculture
72. Pêcherie et produits de la mer
73. Foresterie
74. Extraction
USAGES ET BÂTIMENTS EXCLUS

Nombre minimum de logements par bâtiment —.

Nombre maximum de logements par bâtiment
Nombre max. de chambres loc. par bâtiment
P. I. lA.
PAIE
Site du patrimoine

mrouthier
Zone de texte 
Annexe B
RV-2011-10-80



ANNEXE C
URBA-201 1-1 17

TABLEAU I USAGES ET BÂTIMENTS PRINCIPAUX PERMIS. PAR ZONE
USAGES ET BÂTIMENTS PERMIS J ZONE 841
DOMINANCE H
1.Habltation
111 Habitation unifamiliale isolée
112. Habitation unifamiIialejpelée
113. Habitation unifamiliale en rangée
114. Habitation unifamiliale quadruplex
121. Habitation bifamiliale isolée
122. Habitation bifamiliale jumelée
123. Habitation bitamiliale en rangée
131 Habitation multifamiliale isolée
132. Habitation multifamiliale jumelée
133. Habitation multifamiliale en rangée
14. Habitation dans un bâtiment à usage multiple
15. Habitation en commun
16. Maison mobile
17. Habitation saisonnière
la. -Iabitation de ferme

Industrie . .

. Industrie manufacturière lourde
. Industrie manufacturière intermédiaire
. Industrie manufacturière légère
. Commerce de gros à contraintes élevées
. Commerce de gros al epposage
. Construction et travaux publics
Transport et services PUblICS .. . . . . . . . . . . .____________

. Transport
2. Stationnement
3. Infrastructures d’utilité publique 3354, 3355
Commerce ... . .. . . .. .,

Dommerce de détail des produits de lalim.
2. Commerce de détail de produits divers
3. Commerce de détail de véhicules

._____________

4. Postes d’essence
ServIces . ..

. . . .

. Services professionnels et d’affaires
2. Services personnels et domestiques
3. Services dhébergemant
4. Services de restauration
5. Bar et boite de nuit

56. Services gouvernementaux
7. Services communautaires
8. Défense et sécurité publique

Lô.isIr etcuiture . . : . . -____________

. Centre culturel
2. Infrastructures touristiques
3. Centre récréatif
4. Loisir extérieur léger 642
5. Loisir extérieur de grande envergure
6. Loisir commercial

ExploItation primaire
. .

71. Agriculture
72. Pèclierie et produits de la mer
73. Foresterie
74. Extraction
USAGES ET BÂTIMENTS EXCLUS

Nombre minimum de logements par bâtiment
Nombre maximum de logements par bâtiment
Nombre max. de chambres loc. par bâtiment
P.I.I.A. .

PAE
Site du patrimoine
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TABLEAU H z NORMES D’IMPLANTATION DES BÂTIMENTS PRINCIPAUX, PAR ZONE

ANNEXE D
TJRBA-201 I-117

NORMESbIMPLANTATION I ZONE r 840
DOMINANCE H

Largeur minimum du bâtiment en mètres Note 1
Hauteur minimale (mètres I étages) 41 1
Hauteur maximale (mètres I étages) 12/3
Superficie de construction au sol

(minimum m. f maximum m2)
1. Habitation Note 2
2. Industrie
3, Transport et services publics
4 Commerce
: isolé
jumelé

; contigu

: centre commercial

5. Service

: isolé

:jumelé
: contigu

6. Loisirs et culture
7. Exploitation primaire

Superficie rIe plancher (min. m./ max. m2)
1. Habitation
2. Industrie
3, Transport et services publics
4. Commerce

isolé

: jumelé
contigu

centre commercial
5. Service

: isolé

: jumelè

: contigu

6. Loisirs et culture
7. Exploitation_prirnaipe

Marge de recul minimale en mètres
: marge recul avant! marge recul arrière 7,5 f 7,5
: marge recul latérale : un côté / l’autre côté Note 3
: somme des côtés
Intensité d’occupation du sol

: coefficient d’emprise au sol

z coefficient d’occupation au sol

Aire d’agrément minimal % 35 %
Architecture et symétrie
Bâtiments isolés, jumelés et en rangée

Normes spéciales ou d’aménagement

Note 1 unifarniliale isolée: 7 mètres
unifamiliale jumelée : 6,5 mètres

bifamiliale isolée: 7 mètres
unifamiliale en rangée : 6 mètres
bifamiliale jumelée: 6,5 mètres

Note 2 unifamiliale isolée : 53 mètres carrés
unifamiliale jumelée: 53 mètres carrés

bifamiliale isolée 53 mètres carrés
unifamiliale en rangée : 49 mètres carrés
bifamiliale jumelée: 53 mètres carrés

Note 3 unifarnitiale isolée : 2 ml 2 m
unifamiliale jumelée : 4 ml -

bifamiliale isolée: 2 m / 2 m
unifamiliale en rangée : 4 m I 4m
bifamiliale jumelée: 4m! -
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TABLEAU II NORMES D’IMPLANTATION DES BÂTIMENTS PRINCIPAUX, PAR ZONE

ANNEXE E
URBA-201 i-117

NORMES DIMPLANTATION / ZONE 841 r
DOMINANCE H

Largeur minimum du bâtiment en mètres 7
Hauteur minimale (mètres I étages) 411

Hauteur maximale (mètres / étages) 9/2
Superficie de construction au sol 50! -

(minimum_mn2._/_maximum_m2)
1. Habitation

2. Industrie

3, Transport et services publics
4. Commerce

: isola

jumelé

contigu

s centre commercial
& Service

• : isolé

g jumelé

contigu
6. Loisirs et culture

7. Exploitation primaire

Superficie de plancher (min. m.I max. m)

1. Habitation

2. Industrie

3, Transport et services publics
4. Commerce

: isolé
jumelé

: contigu

: centre commercial

5. Service

isolé

jumelé

: contigu
6, Loisirs et culture -__________________

7. Exploitation_primaire

Marge de recul minimale en mètres

: marge recul avant/ marge recul arrière 7,5 / 7,5

: marge recul latérale: un côté! l’autre côté 2/2

somme des côtés 5

Intensité d’occupation du sol
g coefficient d’emprise au sol

: coefficient d’occupation au sol

Aire d’agrément minimal % 35 %

Architecture et symétrie

Bâtiments isolés, jumelés et en rangée

Normes spéciales ou d’aménagement
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